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OBJET Du COnTRÔLE COnTEnu Du COnTRÔLE RésuLTAT ATTEnDu

[73] Contrôler, par sondage (sur 5 % des contrats 
et sur un minimum de 5 contrats), que les 
compensations financières permettent uni-
quement de couvrir les charges liées à la 
collecte, l’enlèvement, le regroupement et 
le tri des DEEE professionnels.

[73] Conformité du point de contrôle.

[74] Contrôler, par sondage (sur 5 % des contrats 
et sur un minimum de 5 contrats), que les 
compensations liées à l’enlèvement des DEEE 
professionnels ont été définies préalable-
ment à la réalisation des prestations.

[74] Conformité du point de contrôle.

[VII.2] Contrôler et identifier les contrats. [75] Vérifier que le titulaire a remis des proposi-
tions d’expérimentation permettant d’offrir au 
plus grand nombre de détenteurs de DEEE 
professionnels un service d’enlèvement per-
formant à coût et impact environnemental 
maîtrisés avant le 1er janvier 2017.

[75] Conformité du point de contrôle.

[76] Vérifier que le titulaire a remis au bout de 
3 ans après leur mise en œuvre un rapport 
technico-économique sur ces expérimenta-
tions.

[76] Conformité du point de contrôle.

Chapitre Viii

Relations avec les acteurs de l’économie sociale et solidaire

OBJET Du COnTRÔLE COnTEnu Du COnTRÔLE RésuLTAT ATTEnDu

1. Contractualisation

[VIII.1] Contrôler les relations du titulaire avec 
les acteurs de l’ESS.

[77] Vérifier que les modalités des relations 
(notamment techniques) avec les acteurs 
de l’ESS sont prévues.

[77] Conformité du point de contrôle.

2. Promotion de la réutilisation

[VIII.2] Vérifier la promotion de la réutilisation. [78] Vérifier que le titulaire soutient l’action des 
structures de l’ESS.

[78] Conformité du point de contrôle.

3. Dispositions spécifiques

[VIII.3] Contrôler les dispositions spécifiques 
aux acteurs intervenant en matière de réu-
tilisation.

[79] Contrôler que le titulaire a vérifié que les 
acteurs de l’ESS ont justifié de la qualité des 
réparations effectuées et de l’existence de 
débouchés.

[79] Conformité du point de contrôle.

[80] Vérifier que le titulaire incite à la mise en 
œuvre de moyens pour préserver l’intégrité 
des équipements.

[80] Conformité du point de contrôle.

[81] Contrôler, par sondage (sur 5 % et sur un 
minimum de 3 contrats), la prise en charge 
des coûts de transports entre le lieu de col-
lecte ou d’enlèvement et le lieu de prépara-
tion en vue de la réutilisation.

[81] Conformité du point de contrôle.

4. Reprise des déchets

[VIII.4] Contrôler la reprise des déchets. [82] Vérifier la mise en place d’un dispositif de 
reprise gratuite des DEEE professionnels 
n’ayant pu être réutilisés.

[82] Conformité du point de contrôle.

[83] Contrôler, par sondage (sur 5 % et sur un 
minimum de 3 contrats), que le contrat est 
conforme au contrat type de la demande 
d’agrément.

[83] Conformité du point de contrôle.
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OBJET Du COnTRÔLE COnTEnu Du COnTRÔLE RésuLTAT ATTEnDu

5. Comité des acteurs de l’ESS

[VIII.5] Contrôler l’engagement du titulaire au 
comité des acteurs de l’ESS.

[84] Vérifier la participation du titulaire au comité 
des acteurs de l’ESS.

[84] Conformité du point de contrôle.

Chapitre iX

Relations avec les prestataires d’enlévement et de traitement

OBJET Du COnTRÔLE COnTEnu Du COnTRÔLE RésuLTAT ATTEnDu

1. Contractualisation avec les prestataires de collecte et de traitement

[IX.1] Contrôler la contractualisation avec les 
prestataires de collecte et de traitement.

[85] Contrôler les critères de sélection par appel 
d’offre des prestataires, tels que définis 
dans le cahier des charges : principes des 
lignes directrices établies par la commission 
d’harmonisation et de médiation des filières, 
performances en matière de qualité, sécu-
rité, de santé, d’environnement, principe de 
proximité, etc.

[85] Conformité du point de contrôle.
Indication du nombre d’acteurs de l’Economie 

Social et Solidaire sélectionnés.

[86] Contrôler que le contrat type adressé aux 
prestataires est identique au contrat-type 
présenté par le titulaire dans sa demande 
d’agrément.

[86] Conformité du point de contrôle.
Indication du nombre de prestataires en contrat 

avec le titulaire, et du nombre de prestataires 
sur le territoire.

[87] Vérifier, par sondage (sur 10 % des contrats 
signés et sur un minimum de 3  contrats 
signés), que les contrats signés sont 
conformes au contrat type.

[87] Conformité du point de contrôle.

[88] Identifier les partenariats (nombre, type de 
partenariat, thématique et budget) visant le 
développement de nouvelles technologies 
adaptées à la collecte ou au traitement des 
DEEE professionnels.

[88] Indication des partenariats mis en œuvre 
par le titulaire.

[89] Identifier les informations mis à la disposi-
tion des prestataires par le titulaire.

[89] Conformité du point de contrôle.

2. Conditions relatives aux circuits de déchets

[IX.2] Contrôler les conditions de transport des 
déchets.

[90] Contrôler que le bordereau de suivi des 
déchets type adressé aux prestataires est 
identique au bordereau présenté par le titu-
laire dans sa demande d’agrément.

[90] Conformité du point de contrôle.

[91] Vérifier, par sondage (sur 10 bordereaux 
signés par des prestataires différents), que 
les bordereaux sont identiques au bordereau 
de suivi de déchets type et sont signés par 
les parties prenantes.

[91] Conformité du point de contrôle.

[92] Identifier les partenariats logistiques pour 
l’enlèvement des DEEE professionnels mis en 
œuvre par le titulaire.

[92] Indication des partenariats d’enlèvements.

[93] Vérifier les moyens mis en œuvre par le titu-
laire pour être en conformité avec le règle-
ment (CE) no 1003/2006 du 14 juin 2006 modifié 
concernant les transferts de déchets.

[93] Conformité du point de contrôle.

[94] Vérifier, par sondage (sur 10 % des dos-
siers et sur un minimum de 3 dossiers), la 
conformité des transferts de déchets avec 
le règlement précédemment cité.

[94] Conformité du point de contrôle.
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